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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

Alors qu’elles doivent affronter une concurrence européenne et 

internationale toujours plus vive, les entreprises françaises doivent assumer 

des charges administratives, fiscales et sociales particulièrement lourdes, ce 

qui nuit à leur compétitivité et contribue à maintenir le chômage à un 

niveau très élevé.  

Le législateur doit en tenir compte et accepter que lui soient fixés 

comme objectifs contraignants la simplification des normes et la 

stabilisation voire l’allègement des charges applicables aux entreprises. 

Dans cet esprit, défendu par la délégation sénatoriale aux entreprises 

dans son rapport d’information n° 433 (2016-2017) Simplifier efficacement 

pour libérer les entreprises, adopté le 20 février 2017, la présente 

proposition de loi constitutionnelle prévoit d’introduire une obligation, 

applicable aux projets et propositions de loi comme aux amendements, de 

compenser toute nouvelle charge pour les entreprises, quelle qu’en soit la 

nature, par la suppression d’une charge d’importance équivalente. 
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PROPOSITION DE LOI CONSTITUTIONNELLE 

Article unique 

Après l’article 39 de la Constitution, il est inséré un article 39-1 ainsi 

rédigé : 

« Art. 39-1. – Les projets et propositions de loi ainsi que les 

amendements tendant à introduire des charges supplémentaires pour les 

entreprises ne sont recevables que s’ils prévoient simultanément la 

suppression de charges équivalentes. » 
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